
Franchise Magazine, Franchise qui recrute, Franchise mode d'emploi, Actualité de la franchise, Annuaire de la franchise, Enquêtes sur la franchise, Experts de la franchise, Espoirs de la franchise 

 

Newsletter
Alertes emails

Rechercher sur le site

ACCUEIL ACTUALITÉ ANNUAIRE ENQUÊTES MASTER FRANCHISE OPINIONS GUIDE LIENS MAGAZINE

Juridique | Stratégie | Finances | Tous les articles 

Accessoires, Mode
Alimentaire
Automobile, Moto
Beauté, Bien-être
Commerces de 

proximité
Discount
Habillement, Prêt-à-

Porter
Habitat, Bâtiment
Hôtellerie, voyages
Loisirs
Maison, Décoration
Protection de 

l’environnement 
Restauration à thème
Restauration rapide
Services à la personne
Services aux 

entreprises
Services aux 

particuliers
Services immobiliers

Tous les secteurs

15/12 : Menus de f•tes du 
Moulin de Pa•ou !

14/12 : Hyperminceur ouvre 
un centre dans le Lot et 
Garonne 

14/12 : Mikit renforce sa 
prŽsence pr•s de Rennes

Les communiqués
des franchises

Enquêtes de satisfaction 
au sein des franchises 

En kiosque

Trouver une franchise
Par activité :  

 - Par apport - ou  

Tribunes libres d'experts

R•glement europŽen de la franchise : un savoir -faire 
mieux reconnu
Par Maître Hubert BENSOUSSAN, avocat ˆ la Cour d'Appel de Paris, membre du 
coll•ge des experts de la FFF
Juridique, publié le 16 décembre 2009

L'auteur se félicite des évolutions annoncées 
du règlement européen à propos du savoir-faire 
en franchise. Un savoir-faire dont la validation 
par les juges est déjà, selon lui, de plus en plus 
aisée en pratique. Une tendance qui devrait 
donc s'accentuer.

La modification du règlement d’exemption 
européen sur le savoir-faire est une bonne 
chose. Certes, comme lÕindique justement 
Fran•ois -Luc Simon, le savoir-faire reprŽsente 
un ŽlŽment fondamental de la relation de 
franchise. 
Toutefois, je ne crois pas du tout que 
lÕassouplissement de la dŽfinition du savoir-faire 
™te une part de spŽcificitŽ au syst•me de 
franchise. 

Le droit européen devient pragmatique et réaliste. Les notions de savoir-faire 
"hors du commun", "indispensables", n’ont jamais été appliquées à la lettre. 
LorsquÕelles Žtaient citŽes par le Juge, cÕŽtait parce que globalement le Franchiseur 
Žtait dŽfaillant. Pour autant, le droit de la franchise peut •tre solide et le syst•me 
sŽduisant avec un savoir-faire simplement "utile". 

Sa validation n’en est pas moins aisée.  
Rappelons que plus nÕest besoin dÕoriginalitŽ pour quÕun savoir-faire soit validŽ.  

La jurisprudence fait émerger un faisceau de critères pragmatiques de validation 
fondés sur l’efficacité.  

Ainsi : 
>Une validation sur l'indice de satisfaction
La validation la plus simple est rŽalisŽe lorsque le franchisŽ contestataire sur la 
qualitŽ du savoir-faire se voit opposer des justificatifs de son parfait contentement et 
de la qualitŽ de la formation et de lÕassistance re•ues. Ainsi, un franchisŽ a-t-il ŽtŽ 
dŽboutŽ de ses demandes suite ˆ ses propres dŽclarations : "Nous tenons par la 
prŽsente ˆ formuler notre satisfaction quant au lancement de notre magasin É  tant 
pour votre aide ˆ la rŽalisation de cet excellent outil de travail que pour l ÕefficacitŽ des 
Žquipes qui vous entourent" É [ Paris, 23 nov. 2006, in NumŽro spŽcial, Droit de la 
franchise : LPA 15 nov. 2007, p. 25 ] 
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>Une validation au vu des résultants du franchiseur et de la qualité de ses 
prestations
 La Cour de Paris a jugŽ rŽcemment que lÕ"efficacitŽ commerciale" est essentielle, 
peu important que le procŽdŽ fžt simple. Il sÕagissait en lÕesp•ce d Õun concept de 
bijouterie fantaisie. [ Paris, 7 juin 2006, in NumŽro spŽcial, Droit de la franchise : 
LPA 15 nov. 2007 p. 25, ]
Le crit•re du rŽsultat est le plus sŽduisant mais il nÕest pas toujours applicable. En 
effet, lorsque le franchisŽ assigne le chef de rŽseau, ses propres rŽsultats sont en 
gŽnŽral mauvais. De plus, une conjoncture nationale difficile peut fragiliser ceux du 
rŽseau dans son ensemble, sans nŽcessairement que le franchiseur ne soit 
incompŽtent. 
D•s lors, si les bons rŽsultats seront en gŽnŽral synonymes de qualitŽ du concept, 
les mauvais nÕinvalideront pas automatiquement le savoir-faire. Le franchiseur, tenu 
par une obligation de moyens, doit dŽmontrer la qualitŽ de ses prestations. 

>Une validation sur des indices de qualité de la prestation du franchiseur
Une bonne expŽrimentation du savoir-faire, dŽmontrŽe, peut favoriser sa validation. 
[ Paris, 23 fŽvr. 1979, LPA 23 juil. 1979, n¡ 88, p.3 note J. Guyenot ] 
La qualitŽ de la transmission du savoir-faire, de la formation et de lÕassistance 
apportŽes au franchisŽ - qui lui fournit les moyens de rŽussir et dÕ•tre en 
permanence au fait des derni•res innovations - constitue un autre param•tre de 
validation.
SÕagissant dÕune franchise de location de vŽhicules, la Cour de Paris a validŽ la 
transmission dÕun savoir-faire, retenant que le franchisŽ avait suivi une formation et 
re•u, pendant l ÕexŽcution du contrat, diffŽrents documents actualisŽs mettant ˆ jour le 
savoir-faire. [ Paris, 21 juin 2006, RG n¡ 04/16234 ]
Le Juge apprŽcie les crit•res de mani•re globale. Il doit Žmaner du rŽseau une 
impression de sŽrieux. Dans ce cadre, lÕanciennetŽ du rŽseau peut constituer un 
crit•re. [ Paris, 9 mai 2001, RG n¡ 99/016415 ; Paris, 18 juin 1992, RJDA 1993 n¡ 
106  ] 
Dans un monde dÕaffaires difficile, lÕexistence dÕun rŽseau depuis plusieurs annŽes 
est un gage de compŽtence, de m•me que sa notoriŽtŽ.  [ Paris, 9 mai 2001, prŽc. ]

On le voit, les critères retenus par les Juges français sont très pragmatiques. 
Ne dissuadons pas le législateur européen de l'être aussi ! 
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